
Image not found or type unknown

Telephone de la copropriéte

Par jemart, le 16/07/2013 à 13:56

Nous souhaitons que notre gardien possède un téléphone portable à son nom pour notre
copropriété. Ceci afin d'obtenir un meilleur forfait mensuel. 
Notre gardien serait bien entendu remboursé mensuellement par la copropriété . En avons
nous le droit ?[smile3]

Par youris, le 16/07/2013 à 14:01

bjr, 
votre gardien est-il d'accord ?
votre a.g. a-t-elle voté cette délibération ?
la solution logique serait que le contrat du téléphone soit au nom de la copropriété.
cdt

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


